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1. Horaires des compétitions  

Jeudi 26 janvier 

18h00 – 20h00   Pointage des tireurs engagée 

Contrôle des armes 

 

Vendredi – 27 janvier  

7h00 – 08h30 contrôle des armes 

08h30 début des éliminatoires 

 

Samedi – 28 janvier  

09h00 début tableau E.D. 64 

18h00 finale 

 

Dimanche – 29 janvier  

8h00 tirage au sort  –  équipes 

8h30 début des rencontres 1er tableau 

17h00 finale 

- Les horaires des finales sont indicatifs 

 

2. Accréditation  

 Les accréditations doivent être effectuées au plus tard à 20h00 la veille de la 
compétition au Palazzetto dello Sport di Castellanza – Via per Legnano 3 – (tel. 
+39 0331 442566). 

 Les accréditations seront distribuées aux chefs de délégation sur présentation des 
pièces d’identités (passeports…) et une photo (il y a un service pour ça au Palasport 
Castellanza, lieu de la compétition) de chaque membre de leur délégation, après 
paiement des droits d’engagement. 

 

3. Directoire Technique  

 M. Kristzian Kulcsar - Superviseur FIE et Président du Directoire technique 

 M. Alessandro Cecchinato - Membre du Directoire technique 

 M. Gabriele Aru - Membre du Directoire technique 

Assistents à l’ordinateur 

 M. Alessandro Barracane 
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4. Délégué FIE à l’arbitrage 

 Mme. Reiko Nakata 

 

5. Points d’information 

Trois points d’information (affichage) sont prévus : 

 Près du directoire technique 

 Près de la tribune des athlètes 

Seuls les tireurs concernés, les arbitres et le personnel de piste sont autorisés à accéder 
dans les aires de combat définies par des barrières. 

Un service d’ordre contrôlera les accès. 

Les tireurs se trouvant dans les airs de combats sont tenus de garder leurs affaires dans 
ses sacs d’escrime fermés au bout de la piste et de quitter la piste tout de suite à la fin 
du match. 

Tous les tireurs et les arbitres sont tenus de se présenter : 

 pour les poules sur les pistes 10 minutes avant le début des matchs 

 pour le tableau de 64 (du jour 28 janvier)  15 minutes avant le début des matchs à la 
chambre d’appel  à coté du Parterre 

Attention : s’il y aura la possibilité on pourra commencer les matchs 5 minutes avant 
l’horaire établi. 

 

6. Compétitions individuelle 

On ira afficher: 

à 18h00 la veille de la compétition, dans la salle des competitions et à 19h00 dans les hotels 
officiels 

 les  listes des tireurs inscrits  

 le classement FIE officiel de la compétition concernée 

 les poules de qualification avec l’horaire pour chaque poule et la piste 

6.1. Poules 

Les poules que l'organisateur a envoyé le mercredi à la FIE et à  les Fédérations 
participantes ne doivent pas être changées à la veille de la compétition. Les poules doivent 
être soit exclusivement de 7, soit de 6 et 7, mais dans ce cas, il y a un risque d'avoir un 
tireur absent dans une poule de 6. Donc à éviter. Si il y a des absentes, à LA VEILLE OU  
LE MATIN DE LA COMPETITION, il faut compléter les poules de 5 (pour absence d’un 
tireur) manuellement du même tour de poules (les premier 8/9 poules pour la première 
tour de poules) sans refaire la totalité des poules. Ce remplacement doit tenir compte de la 
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valeur du  tireur remplacé ;  ça pour garder les horaires établis pour chaque tour de 
poules.  

  

La liste des 16 tireurs exemptés ne doit pas être modifiés, s'il y a des absences 
communiquées la veille de la compétition, avant le début des poules, il est possible, pour 
compléter le tableau des 64, de permettre la qualification des tireurs qui sont classés après 
les poules de qualification du premier jour.  

Il n'y aura pas vérification de la présence des tireurs engagés, à la veille de la 
compétition. 

6.2. Confirmation des résultats 

 C’est responsabilité des tireurs de contrôler les résultats  des poules et les 
feuilles d’élimination directe pour vérifier que les résultats soient correctement 
enregistrés. Les écrans installés aux lieux différents dans les deux salles 
permettront un contrôle rapide des résultats actualisés des tours de poules et des 
matches d’élimination directe. 

 Pour éviter toute sorte d’erreur, le D.T. publiera les résultats des poules et la liste 
des qualifiés et éliminés après le tour des poules dès que le tour des poules est fini. 
Les délégations doivent soumettre les contestations éventuelles dans un délai de 5 

minutes.  

 Les tableaux d’élimination directe, avec horaires et pistes seront affichés après le 
délai.  

 Aucun appel ne sera effectué par microphone pour les poules et pour les matchs 
du tableau d’E.D. de qualification et des 64. 

6.3. Organisation du tableau de 32 jusqu’à la finale 

 Tous les tireurs gagnants des matches du tableau de 64  doivent se diriger 
immédiatement pour le contrôle des armes  vers la chambre d’appel.  

 Des places spéciales limitées par des barrières, près des tribunes sont désignées  
pour les entraîneurs autour des pistes en couleur. Ils ne peuvent quitter cette place 
que pendant la minute de pause. 

 Un protocole spécifique sera appliqué á partir du tableau de 32, de 16 et de 8. Les 
tireurs (habillés en tenue d’escrime) et les arbitres seront escortés par des bénévoles 
de la chambre d’appel jusqu’à leurs pistes respectives.  

 Le représentant de la SEMI italienne remettra les armes dans un sac d’escrime aux 
bénévoles qui escorteront  les athlètes jusqu’aux pistes en couleur.  

6.4. Présentation des athlètes finalistes 

 Les 4 athlètes finalistes seront présentés en piste au public, avant le début des 
demi-finales en annoncent leur palmarès.  

 Ils devront se présenter en tenue d’escrime, une arme à la main.                    
Ils salueront le public coquille au menton.  
Les arbitres de la finale seront présentés aussi. 

 La cérémonie protocolaire de remise des prix aux 4 finalistes sera effectuée 5 
minutes après la fin du dernier match de finale du jour. 
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 Conformément au cahier des charges de la FIE « chaque délégation est responsable de 
l’hymne et du drapeau de son pays ». 

 

7. Compétitions par équipes 

 Tout changement concernant les équipes doit être demandé au Directoire 
Technique au plus tard à la fin des quarts de finale de l’épreuve individuelle 
(R.d’O. art.o.54) 

 Le  tableau sera établi, en fonction du classement des équipes  inscrites, au plus tard 
une heure après la fin des quarts de finale de l’épreuve individuelle (R.d’O. 
art.o.47) 

 

8. Transport  

Il y aura un service de navette  

 entre  l’aéroport de Milano et les hôtels indiqués par le Comité d’organisation 

 entre les hôtels indiqués et le Palazzetto dello sport di Castellanza (lieu de la 
compétition) prévu selon les horaires qui seront publiés prés les  Hôtel et sur les 
tableaux d’affichage sur le lieu de la compétition 

 

9. Autres informations pour le séjour 

9.1. Lieu de la compétition 

Palazzetto dello Sport di Castellanza (voir plan en annexe)  

 la salle principale avec les pistes en couleur et le podium  

 les salles B et C avec les pistes 1-6 qui sera utilisée pour l’échauffement des tireurs 
et pour les poules de qualification. 

9.2. Adresse du Comité d’organisation   

Club Scherma Legnano Tel./fax +39 0331 441012  

E-mail: n.caletti@schermalegnano.it; president@schermalegnano.it,  

Web: www.schermalegnano.it 

Sig. Nicola CALETTI Tel. +39 3398099552 

 

  

Le Directoire Technique
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10. Plan Salle Principale 

 

 

 

 


